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INFOS DERNIÈRES
N° 631 - 22 avril 2014

Expérimentation du télétravail :
La réponse du DGS

Par message du 9 avril 2014, la CFTC et l'UNSA
avaient demandé à M. Pierre LAPLANE, Directeur
Général des Services, l’organisation rapide de réunions
techniques intersyndicales sur l'expérimentation
du télétravail (voir INFOS DERNIÈRES n° 630 du
10 avril 2014).

Le DGS a répondu par message du 15 avril 2014.

Implicitement, il confirme que le passage devant
le CHSCT avait bien pour objet de réduire, depuis
le 29 janvier 2014, la concertation aux seules
organisations syndicales représentatives qui sont
représentées au CHSCT.

Il ne s'agissait donc pas d'un simple couac ....

La concertation avec l'ensemble des organisations
syndicales représentatives ne reprendra que dans
le cadre d'une réunion IPD-CTP, qui ne se tiendra
probablement pas avant le mois de juin 2014.

En attendant, c'est le surplace sur ce dossier,
comme sur beaucoup d'autres (mutuelles,
absentéisme, etc....).

Vivement le changement !.

Gel du point confirmé :
grève du 15 mai aussi !

Le 17 avril 2014, suite à une rencontre avec le
Premier ministre, l’UNSA Fonction publique a
diffusé le communiqué suivant  :

«Le Premier ministre a confirmé ce matin à l'UNSA
le gel du point d'indice qui fonde la rémunération
des agents publics jusqu'en 2017... Totalement
inacceptable !

Le prétendu effort équitable se transforme en une
triple peine pour les fonctionnaires : traitements
bloqués, prélèvements augmentés en plus des
efforts demandés à tous.

L'UNSA a dit son opposition à cette mesure injuste.
Les agents publics voient leur pouvoir d'achat
baisser (près de 5% depuis 2010), subissent des
suppressions d'emplois qui détériorent leurs
conditions de travail et ne sont plus reconnus dans
le travail accompli.

Avant même leur ouverture, le gouvernement clôt
les négociations salariales et hypothèque tout le
dialogue social autour des parcours professionnels,
des carrières et des rémunérations. Fait historique,
alors que la loi prévoit des discussions salariales,
le quinquennat pourrait se terminer sans qu'aucune
négociation n'ait lieu. C'est insupportable !

L'UNSA appelle tous les agents publics à se
mobiliser le 15 mai prochain, y compris par la
grève, pour dire stop à cette politique d'austérité
salariale.»

Revalorisation de la catégorie C
et du bas de la catégorie B

Par message du 9 avril 2014, l'UNSA avait
demandé à la DRH si la revalorisation de la
catégorie C et du bas de la catégorie B (voir
INFOS DERNIÈRES n° 612 du 3 février 2014)
interviendrait sur la paie du mois d’avril 2014 ou
de mai 2014.

Par message du 16 avril 2014, la DRH a répondu
que la revalorisation devrait intervenir sur la paie
du mois de mai 2014.

Manifestation intersyndicale
Au niveau départemental, les organisations
syndicales de fonctionnaires se rencontreront le
5 mai 2014 à 17h00 pour fixer le lieu et l'heure
de départ de la manifestation du 15 mai 2014.
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